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Permis concernant la durée du travail octroyés 

 

Permis de travail du dimanche et de jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 11-19026 / 101303 
 Adax SA, 2022 Bevaix 
 Décolletage (chargement des barres de matière) 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 8 H 
 01.11.2011–31.10.2014 (Renouvellement) 

– 11-19033 / 101339 
 Petroplus Refining Cressier S.A., 2088 Cressier NE 
 laboratoire de contrôle 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
 5 H 
 01.11.2011–31.10.2014 (Renouvellement) 

Permis de travail pour les jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 11-19314 / 112545 
 Bâloise Assurance SA. Centre d’appel clientèle, 1002 Lausanne 
 Helpdesk: réception des appels d’urgences lors d’accidents et de sinistres  

(contrat d’assurance) survenus à leurs clients (contrat d’assurance)  
pour toute la Suisse Romande. 

 besoins spéciaux de consommation 
 5 H, 5 F 
 19.09.2011–30.09.2013 (Nouveau permis) 

Permis de travail en continu (art. 24 LTr, art. 36 à 38 OLT 1) 

– 11-19034 / 101339 
 Petroplus Refining Cressier S.A., 2088 Cressier NE 
 Exploitation (raffinerie, entretien, laboratoire et sécurité) 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
 84 H 
 01.11.2011–31.10.2014 (Renouvellement) 
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Permis de travail en continu atypique (sans alternance)  
(art. 24 LTr, art. 39 OLT 1) 

– 11-19242 / 109263 
 Ferring International Center SA, 1162 St-Prex 
 unité de production pharmaceutique et équipe de maintenance. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 87 H, 94 F 
 01.01.2010–31.12.2012 (Modification) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 

Voies de droit 
Conformément aux art. 44 ss LPA ces décisions peuvent être attaquées devant le 
Tribunal administratif fédéral, Case postale, 3000 Berne 14, dans les 30 jours à 
compter de la présente publication. Le mémoire de recours doit être présenté en 
deux exemplaires, il indiquera les conclusions, les motifs et les moyens de preuve et 
porter la signiature du recourant ou de son mandataire. 

Toute personne ayant qualité pour recourir peut consulter les pièces sur rendez-vous 
pendant la durée du délai de recours, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie 
SECO, Conditions de travail, Protection des travailleurs (ABAS), Effingerstrasse 31, 
3003 Berne (téléphone 031 322 29 48). 

25 octobre 2011 Secrétariat d’Etat à l’économie: 

 Direction du travail 

 


